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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lois de règlement
Question écrite n° 127258

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration sur la proposition de la commission des finances, de l'économie générale et du contrôle budgétaire
de l'Assemblée nationale dans le rapport n° 3544 sur le projet de loi (n° 3507) de règlement des comptes et
rapport de gestion pour l'année 2010. Une des propositions de la commission pour le rapport « Sécurité » est la
suivante : le Gouvernement doit transmettre au Parlement un recensement exhaustif des tâches indûment
supportées par la mission sécurité. Ce bilan fait le point des progrès intervenus depuis 2002 dans ce domaine ; il
est accompagné d'une évaluation sérieuse, en matière d'efficacité budgétaire (rapport coûts-avantages, mesure
d'efficience des réformes accomplies). Il comporte la récapitulation des mesures mises en oeuvre ou
envisagées. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître comment le ministère prévoit de mettre en oeuvre
cette recommandation.
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